
Camping d'Ibarron - Pays Basque

CONTRAT DE RESERVATION LOCATION A IMPRIMER EN 2 EXEMPLAIRES
Il est impératif de vérifier les disponibilités en téléphonant au 05 59 54 10 43 avant d'envoyer le contrat 
de réservation, rempli, daté et signé, accompagné de vos arrhes . La confirmation de votre réservation vous parviendra par 
accusé de réception. 
 
Entre les soussignés : 
MAQUIRRIAIN François - Camping d'Ibarron - 64 310 Saint Pée sur Nivelle - Tel 05 59 54 10 43 - N° 
Siret Bayonne A 388 359 275 
 
Et le client : 

 

NOM : PRENOM : 
ADRESSE : TEL : 
VILLE - CODE 
POSTAL :

E.MAIL : 

NOMBRE DE PERSONNES PREVUES : .................. 
NOM PRENOM AGE DES ENFANTS

   

   

   

   

   

 
Confirme ma réservation pour :  MOBIL HOME 6mX4m                 MOBIL HOME 7.50mX4m 
Pour la période Du : ................................................................................... Au : .......................................................... 
Arrivée Samedi à partir de 15h - Départ Samedi avant 10h  
 
Montant total de la location : .................................................... (hors taxe de séjour) 
Ci-joint mon règlement de : ............................€ d'arrhes correspondant à 25 % de la location  
Etabli à l'ordre du camping d'Ibarron - Le solde devra être réglé dès votre arrivée. 
Un seul véhicule par location est compris dans le tarif - Aucune personne supplémentaire au contrat ne sera 
acceptée 
(sauf autorisation préalable du camping) - La location est nominative : elle ne peut en aucun cas être cédée. 
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION  
1- Annulation totale du séjour : En cas d'annulation effectuée par écrit avant le 10 Avril les arrhes seront remboursés en totalité; entre le 10 avril et le 10 juin 
50 % des arrhes seront remboursés. Après le 10 juin aucun remboursement ne sera effectué. Aucune réduction ne sera consentie en cas d'arrivée retardée 
ou de départ anticipé.  
2- Une caution de 350 € sera déposée à l'arrivée et restituée en fin de séjour, déduction faite, éventuellement, du coût du matériel manquant et des frais 
de remise en état. Les états des lieux se font de 8 heures à 10 heures (juillet-août). 
Pour les départs avant 8 heures les chèques de caution seront retournés par la poste.  
3- A son départ le locataire s'engage à rendre la location aussi propre qu'il l'aura trouvée à son arrivée. Une retenue de 50 € sur la caution pourra être faite 
dans la mesure ou le nettoyage aura été incorrectement réalisé.  
4- En basse saison, ou pour des raisons indépendantes de la volonté de la direction du camping celle-ci se réserve le plein droit de modifier,  
voire de supprimer certaines installations.  
5- Les locations à la semaine vont du Samedi 15h au Samedi 10h.  
6- Par mesure d'hygiène nous n'acceptons pas les animaux dans les locations.  
7- En cas de litige, seuls les tribunaux de Bayonne sont compétents  
8 - VISITEURS voir règlement intérieur : conditions générales
9 - Assurance responsabilité civile obligatoire 
Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et des conditions générales ci-dessus. 
Signature et date obligatoires (à faire précéder de la mention "Lu et Approuvé") 

 
 

Le client L'hébergeur

 
 

RECU LE.................................. 
LA SOMME DE ......................

 A retourner à l'adresse suivante : 
            Camping d'Ibarron - 64310 - Saint Pée sur Nivelle - Tel : 05 59 54 10 43 
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